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PROFIL DE POSTE 

Aide-soignant en unité de chirurgie ambulatoire /J0– CHU Estaing 
 

Libellé de la fiche métier de rattachement : Aide-soignant(e)  
Code métier :  05R10 
 

DIRECTION/SITE : Direction ESTAING 

SERVICE/POLE : Unité de Chirurgie Ambulatoire (UCA) - J0/Pôle SMC 
 

IDENTIFICATION DU POSTE 
N° de poste de travail (renseigné par la DRH) : 

Grade : AS 

Quotité de travail : 60% 
Horaires et jours travaillés : du Lundi au Vendredi  
Horaires : 09h00-16h30 (07h00-14h30 / 12h30-20h00 selon effectif présent) 
 
Responsable(s) hiérarchique(s) :  

 Mme Plas S, Cadre de santé  

 Mme Moulin M, Cadre supérieur de santé 
 
PRESENTATION DU SERVICE/POLE 
 

L’unité est ouverte du lundi au vendredi de 7h à 20h. Elle est composée de 13 places permettant d’accueillir les 
patients programmés par les spécialités de chirurgie digestive, gynécologique, maxillo-faciale, pédiatrique, et 
endoscopique éligibles à l’hospitalisation ambulatoire et d’un salon d’accueil de 8 places pour accueillir les patients 
admis à J0 pour une chirurgie maxillo-faciale, digestive et gynécologique, hébergés en service d’hospitalisation 
complète en post-opératoire. 
 
DEFINITION DU POSTE 
Fonction conforme aux textes régissant la profession d’aide-soignant(e). 
 
L’aide-soignant participe, en collaboration avec l’infirmier(e), à la prise en charge du patient (et de son 
accompagnant) tout au long du séjour.  
 
ACTIVITES PRINCIPALES 
L’aide-soignant(e) : 

 Travaille sous la responsabilité du cadre de santé du service et des infirmiers(es) de l’unité, 

 Participe à l’accueil des patients et à leur installation, 

 Contribue à la prise en charge des patients et participe, dans la limite de sa fonction, à des soins visant à 
répondre aux besoins des patients, 

 Participe en collaboration avec l’infirmier(e) à des soins de nursing et de collation,  

 Participe à l’accueil et à l’orientation des visiteurs rencontrés dans l’enceinte de l’établissement, 

 Transmet aux personnes ressources (cadres, équipes de soins) des informations significatives sur les 
observations faites à l’occasion des soins, 

 Assure le bio nettoyage, la désinfection et le rangement du matériel et des chambres, 

 Assure le rangement du matériel stérile et non stérile et la gestion du linge au niveau du service, 

 Est amené à remplacer l’AS d’endoscopie digestive suivant les besoins de l’unité. 
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COMPETENCES REQUISES 
 
L’aide-soignant(e) devra être capable de : 

 Effectuer des tâches physiques, 

 Maitriser les techniques de manutention des patients, ou se donner les moyens de les acquérir ou de les 
réactualiser, 

 Etre à l’écoute de la personne soignée et/ou de sa famille et répondre à ses besoins dans la limite de ses 
fonctions, 

 Etre rassurant et accompagner de façon adaptée les patients dans la limite de sa fonction, 

 Collaborer au sein de l’équipe et avec les diverses unités de soins, 

 Respecter le secret professionnel et faire preuve de discrétion, 

 Avoir le sens de l’organisation et s’adapter aux situations difficiles et complexes, 

 Avoir le sens de l’accueil, de l’écoute, de la communication, 

 Organiser son travail et définir les priorités en fonction du flux des patients, 

 Faire preuve de rigueur en ce qui concerne les règles d’hygiène et la prévention des infections nosocomiales, 

 Faire évoluer sa fonction et ses connaissances (réflexion d’équipe, participation aux réunions), 

 Avoir le sens du service public et de la continuité des soins, 

 Etre motivé, disponible, 

 Participer à la formation des étudiants. 
 
DIPLOMES OU EXPERIENCES PROFESSIONNELLES 
Diplôme d’aide-soignant(e)  
 
RELATIONS PROFESSIONNELLES FREQUENTES 
Bloc opératoire, programmations des différentes spécialités, équipes chirurgicales et d’anesthésie. 

 
CONDITIONS PARTICULIERES D’EXERCICE 
Repos hebdomadaires fixes : samedi et dimanche et jours fériés. 
L’unité fonctionne selon des périodes d’activité pleine et réduite sur lesquelles les congés annuels sont 
privilégiement posés.  
L’équipe AS fonctionne en autonomie, les souhaits de congés et les repos compensateurs sont lissés de sorte qu’un 
AS au minimum soit toujours présent. 
 


